DEPARTEMENT DU GERS								
ARRONDISSEMENT D’AUCH					
CANTON DE VIC-FEZENSAC			2024/13
COMMUNE DE VIC-FEZENSAC

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 15 FÉVRIER 2024  


L’an deux mille vingt-quatre, le quinze février à 20h30, les membres du conseil municipal se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal de la mairie sur la convocation qui leur a été adressée par Madame le Maire  le 8 février 2024.

Nombre de membres en exercice : 23 ; Nombre de présents : 21 ; Nombre de votants : 23

Présents : Mme NETO - M. CAMAZZOLA - Mme BRANA – M. CAVALIERE - Mme CUEILLENS - M. JAFFRES - M. BACHELLERIE - Mme FAUCHE - M. GUICHARD - Mme GOULU-MARTINAT - Mme BRAZZALOTTO – Mme KLUCZYNSKI - M. CAUQUIL – Mme COUDERC - M. GEYRES - M. CHAULET - M. OSPITAL - Mme NARRAN -  M. ROSELL – Mme MASSAROTTO - M. ANTONELLO.

Excusés donnant pouvoirs : Mme LAPLANE-SOTUM à Mme NARRAN - Mme MESSERLI-CIPRES à Mme BRANA.

OBJET : Actualisation du régime indemnitaire en intégrant la filière animation
Madame le Maire rappelle que le RIFSEEP a été instauré par la délibération : DCM 2022-30 du 7 avril 2022.
Afin d’ouvrir le régime indemnitaire à la nouvelle responsable des affaires scolaires, il convient d’inclure la filière animation dans cette délibération.

Filière animation
Catégorie B
Animateurs territoriaux
	Cadre d’emplois
	Groupes de fonctions
	
Fonctions correspondantes

	IFSE
Valeurs annuelles
	CIA
Valeurs annuelles

	
	
	
	
	

	
	
	
	Plafond réglementaire 
annuel maxima
	Plafond réglementaire 
annuel maxima

	
	
	
	
	

	Animateurs territoriaux
	Groupe 1
	Responsable d’une ou de plusieurs structures (services)
	17 480 €
	2 380 €

	
	Groupe 2
	Adjoint au responsable de service /expertise /fonction de coordination ou de pilotage
	16 015 €
	2 185 €

	
	Groupe 3
	Encadrement de proximité et d’usagers / sujétions / qualifications
	14 650 €
	1 995 €



Lors du comité social territorial de la commune en date du 7 février 2024, l’intégration de la filière animation dans le RIFSEEP a été adoptée. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil Municipal décide : 

·  D’actualiser la délibération instaurant le RIFSEEP (DCM 2022-30 du 7 avril 2022) avec l’intégration de la filière animation. 
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